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Coûts de l’obligation d’informer

Le MCS est une méthode destinée à mesu-
rer les coûts administratifs que les entreprises 
doivent acquitter en raison des d’informer 
contenues dans la réglementation en vigueur. 
Il faut comprendre par là l’obligation légale de 
tenir des informations à la disposition des 
autorités ou de les leur fournir. Toute obliga-
tion d’informer peut se décomposer en de-

mandes de données. Les produire entraîne des 
charges administratives pour l’entreprise.

Le MCS consiste, pour l’essentiel, à répartir 
de manière analytique les réglementations en 
obligations d’informer, demandes de rensei-
gnements, etc.; s’y ajoutent le recensement des 
activités administratives nécessaires et l’exa-
men des charges administratives qui en dé-
coule. Le calcul proprement dit est effectué de 
manière traditionnelle au moyen d’entretiens 
par échantillonnage, dont les résultats sont 
ensuite extrapolés sur la masse. Le résultat de 
l’évaluation selon le MCS donne la charge 
administrative en francs occasionnée par la 
réglementation en question. Dans ce contexte, 
il faut savoir que les résultats du MCS n’indi-
quent pas les coûts globaux d’une réglementa-
tion. Ils ne permettent pas non plus de tirer des 
conclusions sur son utilité sociale ou le volume 
des coûts d’opportunité.

L’évaluation selon le MCS peut être réalisée 
en entier ou en partie. Dans le premier cas, on 
analyse toutes les réglementations et, dans le 
second, une ou plusieurs d’entre elles. Une 
évaluation complète selon le MCS peut faire 
ressortir les réglementations responsables de 
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charges administratives et les chiffrer en 
francs. Une mesure partielle permet d’évaluer 
le volume des charges administratives décou-
lant d’une ou plusieurs réglementations spéci-
fiques. Dans les deux cas, l’analyse détaillée du 
texte de loi renseigne sur l’origine exacte des 
charges administratives.

Utilité du MCS

La somme obtenue par le calcul des charges 
administratives ne doit pas être confondue 
avec l’utilité d’une évaluation selon le MCS. 
Cette dernière inspire des réformes; la réduc-
tion des charges administratives obtenue en 
est la justification. L’utilité du MCS se justifie 
par les informations qu’il produit.

Si elles indiquent qu’une réglementation 
génère des charges administratives, on peut en 
conclure qu’il existe un espace pour des réfor-
mes. Celui-ci dépend davantage de la struc-
ture de la réglementation que du montant des 
charges administratives qu’elle implique. Les 
résultats quantitatifs de l’évaluation (com-
plète), obtenus selon le MCS, peuvent être 
utilisés pour accorder un statut de priorité à 
certaines des réformes prévues.

L’évaluation méthodique des textes de loi 
est une valeur ajoutée évidente du MCS. 
Même si on sait déjà qu’une réglementation 
génère des charges administratives, l’analyse 
détaillée de la base légale au moyen du MCS 
fournit des informations précieuses sur  
l’autorité ou l’instance au niveau fédéral qui  
en est responsable, sur les éléments redon-
dants de la réglementation ou sur les aspects 
qui peuvent être simplifiés. Cette manière de 
procéder permet, d’une part, de renforcer la 
réforme des réglementations en place et, 
d’autre part, d’optimiser dès le départ celles 
prévues.

Utilisation du MCS en Suisse

Si on procède à une comparaison interna-
tionale, la Suisse connaît bien les charges ad-
ministratives qui découlent des lois, même si 
elle n’appréhende pas précisément l’impact et 
le rôle de certains paragraphes (contraire-
ment aux pays qui ont réalisé une évaluation 
complète). La démocratie directe et, en parti-
culier, le recours à la procédure de consulta-
tion dans le processus de législation entraî-
nent un intense échange d’informations entre 
l’État (gouvernement et administration) et les 
entreprises concernées. D’autres sondages 
ont, en outre, mis en lumière les réglementa-
tions dont dérivent les charges administrati-
ves.

Il faut, dès lors, se poser les questions sui-
vantes pour évaluer l’applicabilité du MCS en 
Suisse:

– est-il approprié dans ce pays?
– la valeur des informations supplémentaires 

obtenues par ce biais justifie-t-elle sa mise 
en place?

– la mise en place doit-elle passer par un 
nouvel instrument ou par l’intégration des 
instruments existants?

– faut-il une évaluation complète ou par-
tielle?

– à quel niveau fédéral le MCS doit-il est mis 
en place?

Le succès remporté par le MCS dans divers 
pays européens montre que celui-ci peut effi-
cacement contribuer au traitement des char-
ges administratives. La Suisse doit aussi con-
trôler régulièrement les réglementations 
existantes et prévues. On peut donc en déduire 
que le MCS est adapté à notre pays.

Introduction d’un MCS à la faveur  
des instruments déjà en place

La Suisse dispose déjà de plusieurs instru-
ments dédiés à la question des charges admi-
nistratives. Outre la procédure de consulta-
tion, il convient de mentionner l’analyse 
d’impact de la réglementation (AIR), le test de 
compatibilité PME et le Forum PME. Les élé-
ments du MCS, qui présentent une valeur 
ajoutée par rapport au statu quo, s’ajoutent 
aux instruments en place, si bien qu’il est re-
commandé d’intégrer le MCS dans ces trois 
instruments.

La méthode d’évaluation des textes de loi 
doit être intégrée dans l’AIR et les résultats 
ajoutés directement à la procédure de consul-
tation. Ainsi, on peut améliorer considérable-
ment la qualité des informations pour toutes 
les parties concernées. Dans certains cas, des 
tests PME doivent être effectués au moyen du 
MCS sous la forme d’une évaluation ex ante. 
Comme on réalise de toute façon des entre-
tiens avec les entreprises lors des tests PME, on 
peut envisager de les structurer selon le MCS, 
cette procédure fournissant bon nombre d’in-
formations supplémentaires. Le Forum PME 
pourrait proposer les domaines qui doivent se 
soumettre à une analyse.

Évaluation de l’ensemble des 
réglementations au moyen du MCS

Même si, au départ, l’analyse des nouveaux 
projets de loi – dans le cadre, par exemple, des 
réformes en cours – est prioritaire, à moyen 
terme c’est l’ensemble des réglementations 
suisses qui devrait être analysé ex post à l’aide 
de la méthode d’évaluation du MCS. On ver-
rait alors clairement les aspects des réglemen-
tations qui génèrent des charges administrati-
ves. Comme alternative, les réglementations 
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pourraient être réparties en fonction des dé-
partements compétents, qui les analyseraient 
systématiquement. On peut aussi imaginer 
accorder un droit de propositions au Forum 
PME, celui-ci indiquant les réglementations 
prioritaires en cas d’analyse.

La valeur du MCS résidant dans les infor-
mations obtenues, une telle évaluation n’a 
d’intérêt que si la volonté politique est suffi-
samment forte et que ces informations sont 
utilisées pour mettre en place des réformes 
(sur le moment ou plus tard). Dans le cas 
contraire, l’évaluation ne représente qu’une 
charge administrative de plus pour l’entre-
prise.

L’utilisation se justifie  
au niveau cantonal

Les outils destinés à simplifier les régle-
mentations – AIR, test PME et Forum PME – 
se limitent à l’administration fédérale, il est 
donc conseillé d’introduire, d’abord, le MCS à 
ce niveau. Ces instruments – y compris les 
composants du MCS – peuvent, toutefois, être 
utilisés au niveau cantonal, leurs avantages 
étant, en toute logique, valables aux deux 
échelons politiques. Néanmoins, la coordina-
tion et l’assistance de la Confédération sont 
nécessaires pour atteindre cet objectif, notam-
ment dans les domaines techniques et métho-
diques. On peut garantir ainsi que la même 
méthode est appliquée partout et que des éva-
luations comparables en ressortent. En échan-
geant des expériences, on évite, en outre, de 
recourir plusieurs fois aux processus d’ap-
prentissage.

L’analyse des réglementations cantonales 
selon la méthode du MCS est indiquée, puis-
qu’on sait qu’une partie des charges adminis-
tratives proviennent de la législation canto-
nale. Une analyse adéquate est particulière- 
ment recommandée en amont au cas où il 
faudrait la réformer. L’évaluation d’une gran-
de partie ou de toutes les réglementations d’un 
canton peut devenir un problème en termes de 
coûts, en particulier pour les petits cantons. 
On peut les réduire si plusieurs cantons analy-
sent leurs coûts ensemble et se répartissent les 
frais fixes.

Des coopérations de ce type seraient judi-
cieuses dans d’autres domaines où la régle-
mentation pourrait être simplifiée, par exem-
ple lors de la réalisation commune de tests de 
compatibilité PME. Une autre utilisation pos-
sible du MCS au niveau cantonal, irréalisable 
au niveau fédéral, consisterait en des évalua-
tions ex post d’une réglementation dans plu-
sieurs cantons. Un étalonnage des réglementa-
tions serait possible; il instaurerait, entre les 
cantons impliqués, une émulation pour la 
meilleure architecture réglementaire. De cette 

manière, on identifierait les bonnes pratiques 
qui dicteraient la direction que devraient 
prendre les réformes.

Les possibilités d’utilisation du MCS sont 
plutôt limitées au niveau communal. Ce der-
nier est, certes, à l’origine de réglementations 
occasionnant des charges administratives 
dans les entreprises, mais celles-ci sont peu 
nombreuses dans les petites communes; un 
échantillonnage d’entretiens engloberait une 
grande partie des collectivités. De même, la 
mise en place d’instruments permanents des-
tinés à simplifier la réglementation implique-
rait des ressources élevées. On peut, toutefois, 
envisager, avec l’aide de la Confédération et 
des cantons, d’analyser quelques réglementa-
tions selon la méthode du MCS.

Perspectives

Les possibilités d’utiliser le MCS citées plus 
haut ne génèrent pas des coûts élevés dans la 
mesure où les instruments existants tels que 
l’AIR, le test PME et le Forum PME sont orien-
tés en fonction des exigences du MCS. Il est, 
toutefois, important de tenir compte des as-
pects politico-économiques pour concrétiser 
ces propositions. Il faut également renforcer la 
dynamique actuelle de diminution des char-
ges administratives et ne pas la laisser s’affai-
blir. Le MCS est une méthode efficace de ré-
duction des charges administratives. Avant 
d’être mis en place en Suisse «sur une large 
échelle», il devrait être développé et adapté aux 
particularités helvétiques, le fédéralisme no-
tamment.  
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